
70 ANNALES DE L’ASSOCIATION

wSL^co^^^DeTo11- de Vun ?es deux: Pâtura
fesse,1V l)e nos jours, on le comprend, le
gligence des famines. ^ d6 hu"meme et suppléer à la né-

con-

d’abord que danl un StrÀ CSt q’lalifié Pour le &ire. Notons

!?™s»e”ê ?,'isrr“rsurner à leur dê& t i ’ d® P?rt,agtir avec eux ou même d’as- 
veiller’ à OP„,dft’-e S0ln de la préparation, en un mot de 

1 • ,ce ?ue ses Jeunes paroissiens ne restent nas Drivéscipalement delnî” rexëcution du décr^ dépend^rim

, ®,n outre; c est â lui que le décret confie la célébration
des Communions générales. Ces communions devront avoir
dWrDVU P>USieUrs fois chaq,le année et seront précédées 
les a!anta»ns PreParat°ires. 11 n’y a pas lieu d’insister sur 
dim f de. CÇS solennités que recommandait déjà l’ency
clique Acerbo minis relative à la doctrine chrétienne Elles
miCTsnt mCaS1Gn CTPlétei' ,a formation religieuse des pre- 
lèm-dévotionm,an ’ devel°PPer leur piété et d'augmenter

Oi ganisées de façon qu’elles soient attrayantes 
Htentde^groT familtles’ e,les stimulent leur diligence

pour les 
et faci-

Le decret suppose que plusieurs à cette occasion feront 
premiere communion : dans les paroisses où ces exercices 

ont heu plusieurs fois dans l’année, les enfants pourront sou- 
sa"s. inconvenient les attendre pour s’approcher de la 

mte table et, peut-être, les familles se prêteront plus aisé- 
dêîii • u ?,ett.e combinaison. Rien n’oblige cependant à ce 

’ 11 deviendrait même parfois défavorable, dans le cas, 
mW P ?’ °1' la communion générale ne serait célébrée 

Ans=d m u-deiiX fois et imposerait un retard trop notable.
decret suppose que, sans l’attendre, d’autres enfants 

nd,nptt,.!°mmUmt en leur particulier, et il prescrit de les 
1 u e comme leurs compagnons à la communion générale.

cette occasion, l’on se demandera si ces communions 
publiques peuvent être astreintes à des conditions de droit 
skt' ’ Pai' exe“p!e: a des conditions d’âge, de stage et d’as- 

e au catéchisme, etc. Le doute vient de ce que le dé- 
npr5mr,r.^em^le pal iaisser la liberté de refuser l’accès de ces 
en fni-inleS aUX co/ants qui ont fait leur première communion 
con<spmiP7,+>riVee du consentement de leur confesseur, et par 
tide jUCnt SanS autres conditions que celles prévues à Par

leur


